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partIe II :
l’Internement deS maladeS mentaux

Nathalie Colette-Basecqz,
chargée de cours à l’Université de Namur
et avocat au Barreau du Brabant wallon

Introduction

Les membres du corps médical sont également
amenés à intervenir dans le cadre du statut pénal du
malade mental délinquant, que ce soit au niveau d’une
expertise psychiatrique aux fins d’éclairer le juge sur
l’état mental de l’intéressé au moment des faits et
au moment du jugement, ou d’un avis donné lors de
l’exécution d’une mesure d’internement, à propos du
choix de l’établissement ou du transfèrement dans un
autre établissement, ou encore d’une libération à l’essai
accompagnée d’une tutelle médico-sociale, d’une libé-
ration définitive… Nous commenterons le régime de
l’irresponsabilité pénale des malades mentaux ainsi
que celui de l’internement dans ses différentes phases
en ayant une attention particulière pour le rôle qu’y
jouent les intervenants médicaux.
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Section 1. L’irresponsabilité pénale
des malades mentaux

Du point de vue du droit pénal, le malade men-
tal, même s’il est l’auteur matériel d’une infraction, ne
peut être reconnu coupable et se voir condamné à une
peine. Les troubles mentaux ayant aboli ou gravement
altéré ses facultés mentales constituent ainsi une cause
d’« incapacité pénale ». Si la personne n’avait pas, au
moment des faits, la capacité de comprendre le carac-
tère délictueux de ses actes et/ou celle de les contrôler,
elle sera dès lors acquittée.

L’irresponsabilité pénale des malades mentaux
trouve son fondement dans l’article 71 du Code pénal.
Celui-ci dispose, dans sa version actuelle : « Il n’y a pas
d’infraction lorsque l’accusé ou le prévenu était en état
de démence au moment du fait […] »

À une date qui sera fixée par le Roi, et au plus tard
le 1er janvier 2016, cet article sera rédigé comme suit :
« Il n’y a pas d’infraction lorsque l’accusé ou le prévenu
était atteint, au moment des faits, d’un trouble mental
qui a aboli ou gravement altéré sa capacité de discerne-
ment ou de contrôle de ses actes […] »

§ 1er. Le champ d’application
de l’irresponsabilité pénale

La « démence » dont il est question à l’article 71 du
Code pénal ne correspond pas à la définition qui en est
donnée par la science médicale. La notion, qui est laissée
à l’appréciation souveraine du juge, reçoit une acception
beaucoup plus large qui recouvre toutes les formes graves
de perturbation mentale, quelle qu’en soit la cause.
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Il est important de relever qu’une abolition com-
plète des facultés mentales n’est pas requise ; les cas
d’altération grave entraînent également l’irresponsabi-
lité pénale. Pour donner lieu à un acquittement sur la
base de l’article 71 du Code pénal, le déséquilibre men-
tal au moment des faits doit avoir été grave au point
de faire perdre à l’auteur le contrôle de ses actes. Le
tribunal correctionnel de Nivelles n’a pas retenu l’in-
capacité pénale d’un prévenu en se fondant sur l’avis
de l’expert psychiatre qui évoquait seulement un état
« assez grave » de déséquilibre mental au moment des
faits (Corr. Nivelles, 18 mars 2009, J.L.M.B., 2009,
p. 1412, note N. Blaise, « La suspension probatoire au
secours des personnes atteintes d’un déséquilibre men-
tal… assez grave »).

§ 2. L’expertise psychiatrique

Dans la pratique, le juge pénal ordonnera souvent
la réalisation d’une expertise psychiatrique afin d’être
éclairé sur l’état mental de l’intéressé et sur la perti-
nence éventuelle d’une mesure d’internement. En aucun
cas, la mission de l’expert ne peut porter sur l’impu-
tabilité des faits à un inculpé, sous peine d’entacher le
rapport de nullité (Mons (mis. acc.), 24 janvier 2003,
J.L.M.B., 2004, p. 611).

Les critères cliniques de la responsabilité que l’expert
aura à évaluer sont doubles ; ils portent à la fois sur la
capacité de discernement et sur la capacité de contrôle
(facultés cognitives et volitives). Les supports de l’ex-
pertise psychiatrique sont constitués principalement du
dossier répressif, des tests psychologiques et des entre-
tiens cliniques.
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Même si le juge n’est pas lié par l’avis de l’expert,
il n’est pas contestable que dans les faits, l’avis de l’ex-
pert peut peser lourd dans la prise de décision du juge,
notamment sur l’aiguillage ultérieur de l’intéressé vers
la prison ou la défense sociale.

La mission de l’expert psychiatre est ardue car, en
psychiatrie criminelle, les experts sont le plus souvent
confrontés à des états intermédiaires. Il est impossible
en effet de tracer une frontière nette entre le « patho-
logique » et le « normal ». Les cas limites posent des
difficultés de diagnostic qui peuvent donner lieu à des
interprétations divergentes entre les experts consultés.

De plus, le rôle de l’expert psychiatre est ambigu car
celui-ci est amené à examiner la personne, non pas dans
le but de la soigner, mais aux fins de rendre compte au
juge de son état mental. Le Code de déontologie médicale
(art. 123) prévoit que le médecin chargé d’une mission
d’expertise par une autorité de justice doit préalablement
faire connaître à l’intéressé en quelle qualité il agit et lui
faire connaître sa mission. L’expert judiciaire, en particu-
lier, l’avertira qu’il est tenu de communiquer à l’autorité
requérante tout ce qu’il lui confiera au sujet de sa mission.

Par ailleurs, l’obligation de tenir le secret s’impose
à l’égard de toute personne autre que l’autorité requé-
rante. En outre, même à l’égard de cette dernière, les
révélations doivent se limiter à ce qui est strictement
nécessaire à l’accomplissement de la mission d’expertise.

S’agissant des conditions matérielles de réalisation
d’une expertise psychiatrique, il ne peut être passé sous
silence que celles-ci ne sont pas toujours satisfaisantes.
Le faible montant de la rémunération allouée à l’expert
judiciaire ainsi que le retard dans le paiement ne sont
sans doute pas étrangers à ce problème…
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Si l’expertise intervient durant la phase prélimi-
naire du procès pénal (par exemple à la demande du
juge d’instruction, de la chambre du conseil ou de la
chambre des mises en accusation), elle sera unilatérale
sauf si la loi en dispose autrement. En revanche, une
plus grande contradiction est prévue pour l’expertise
ordonnée par le juge du fond.

Section 2. L’internement,
mesure de défense sociale

§ 1er. La loi de défense sociale

La première loi de défense sociale a été adoptée le
9 avril 1930. Elle a permis de combler une lacune car
auparavant, en raison de l’impossibilité de condamner
les déments à une peine, seule une mesure administra-
tive de collocation pouvait être prise. Cette loi a apporté
une réponse à la question des risques de dangerosité que
les malades mentaux délinquants pouvaient faire courir
à la société tout en permettant de leur prodiguer les
soins requis par leur état mental.

Initialement prévue comme une mesure à durée
déterminée, la loi du 1er juillet 1964 a fait de l’interne-
ment une mesure à durée indéterminée qui ne peut être
levée que lorsque sont réunies à la fois les conditions
d’une amélioration suffisante de l’état mental et d’une
réadaptation sociale.

Dans le cadre d’une réforme de la loi de défense
sociale, la loi du 21 avril 2007 relative à l’interne-
ment des personnes atteintes d’un trouble mental
était appelée à remplacer la loi de défense sociale.
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Elle n’est toutefois jamais entrée en vigueur. Cette
loi, de même que la loi de défense sociale, ont été
abrogées par la loi du 5 mai 2014 relative à l’interne-
ment des personnes (ci-après « nouvelle loi »), publiée
au Moniteur belge du 9 juillet 2014, qui entrera en
vigueur au plus tard le 1er janvier 2016. La nouvelle
loi adapte la loi du 21 avril 2007 dont elle reprend
plusieurs dispositions.

Nous commenterons le régime de l’internement tel
qu’il résulte de la loi de défense sociale (c’est-à-dire
celui qui est actuellement applicable) tout en présentant
les aspects de la nouvelle réforme (même si celle-ci n’est
pas encore en vigueur à ce jour) qui suscitent un intérêt
du point de vue médical.

§ 2. Nature de la mesure d’internement

L’internement ne constitue pas une peine, mais une
mesure de sûreté. La finalité poursuivie par la loi de
défense sociale était de prévoir, dans un cadre pénal,
une mesure destinée à la fois à protéger la société
contre les délinquants malades mentaux dangereux,
mais aussi de fournir à ceux-ci les soins requis par
leur état mental déficient. Nonobstant cette finalité
hybride, force est de constater que, dans les faits, l’as-
pect sécuritaire de la mesure a tendance à l’emporter
sur l’aspect thérapeutique.

§ 3. Instances habilitées à prononcer
l’internement

Seule une juridiction pénale est habilitée à prononcer
l’internement (art. 7 de la loi de défense sociale). Il peut
s’agir soit de la juridiction d’instruction (chambre du
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conseil ou chambre des mises en accusation), sauf pour
les crimes et délits politiques ou de presse, soit de la
juridiction de jugement (tribunal de police, tribunal cor-
rectionnel, cour d’appel, cour d’assises). Dans l’hypo-
thèse où c’est la juridiction d’instruction qui prononce
l’internement, elle doit statuer au fond, en jugeant si les
faits qualifiés crime ou délit sont établis dans le chef de
l’intéressé, ce qui dépasse le simple examen des charges
auquel il est procédé habituellement dans le cadre du
règlement de procédure.

§ 4. La mise en observation des inculpés
ou des prévenus

La mise en observation – à distinguer ici de celle qui
est organisée par la loi du 26 juin 1990 (voy. supra, la
contribution de F. Reusens) – est une modalité d’exé-
cution du mandat d’arrêt ou de la détention préven-
tive, qui permet d’effectuer une expertise psychiatrique
dans l’annexe psychiatrique d’un centre pénitentiaire.
Elle peut être ordonnée par le juge d’instruction, la
juridiction d’instruction ou la juridiction de jugement,
dans les cas où la loi autorise la détention préventive,
lorsqu’il existe des raisons de croire que l’inculpé ou le
prévenu se trouve dans un état pouvant donner lieu à
une mesure d’internement (art. 1er de la loi de défense
sociale). L’inculpé peut toujours recevoir la visite de
médecins de son choix et produire leur avis sur l’op-
portunité du placement en observation (art. 3).

La durée du placement en observation est d’un mois
au plus, mais elle est susceptible d’être prolongée de
mois en mois sans que le placement ne puisse en aucun
cas dépasser six mois (art. 6).
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La mise en observation est pratiquement tombée en
désuétude, les juges préférant la désignation d’un expert
psychiatre ou d’un collège d’experts pour procéder à
l’examen mental. Elle a toutefois été maintenue dans
la nouvelle loi, mais sous la forme d’une expertise psy-
chiatrique médicolégale avec mise en observation dont
la durée ne peut dépasser deux mois (au cours desquels
l’inculpé reste soumis au régime de la détention préven-
tive). La mise en observation peut avoir lieu non seu-
lement dans la section psychiatrique d’un établissement
pénitentiaire mais aussi dans un centre d’observation
clinique sécurisé créé par le Roi.

§ 5. Champ d’application de l’internement

Les conditions de l’internement sont les suivantes
(art. 7 de la loi de défense sociale) :

– l’agent doit avoir commis un fait qualifié crime ou
délit (une contravention ne pouvant donner lieu à un
internement) ;

– l’agent doit se trouver, au moment du jugement, dans
un état de démence ou un état grave de déséquilibre
mental ou de débilité mentale le rendant incapable du
contrôle de ses actions ;

– l’agent doit représenter un danger pour la société
(cette dernière condition, bien qu’elle ne figure pas
expressément dans la loi de défense sociale, émane
des travaux préparatoires de la loi et a été confirmée
par la Cour de cassation).

Si l’irresponsabilité fondée sur l’article 71 du Code
pénal est fonction de l’état mental au moment des faits,
dans le cadre de la loi de défense sociale, c’est l’état
mental au moment du jugement qui est seul pris en
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compte pour décider, le cas échéant, d’une mesure d’in-
ternement. Il peut s’agir soit d’un état de démence, soit
d’un état grave de déséquilibre mental ou de débilité
mentale rendant l’agent incapable du contrôle de ses
actions. Parmi les conditions de l’internement, il n’est
pas requis que cet état mental puisse faire l’objet d’une
action thérapeutique en vue d’une guérison (Cass.,
20 janvier 1987, Pas., 1987, I, p. 578). Pour satisfaire
aux conditions inscrites dans la loi de défense sociale, il
convient de vérifier la persistance de cet état au moment
du jugement. Les troubles mentaux passagers, s’ils peu-
vent entraîner l’acquittement, ne sont pas susceptibles
de donner lieu à une mesure d’internement.

Au sujet de la condition de dangerosité, notons que
contrairement à la loi du 26 juin 1990 relative à la
protection de la personne des malades mentaux qui
tient également compte du danger que le malade mental
représente pour lui-même (visant notamment les per-
sonnes hautement suicidaires), la loi de défense sociale
ne prend en considération que la dangerosité sociale.

La loi du 5 mai 2014 a judicieusement remplacé les
termes de « démence », « déséquilibre mental », « débi-
lité mentale », par celui de « trouble mental qui a aboli
ou gravement altéré la capacité de discernement ou de
contrôle de ses actes ». L’état mental est ainsi défini par
rapport aux facultés volitives mais aussi cognitives, ce
qui est plus conforme aux données de la psychopatho-
logie.

Cette nouvelle loi rétrécit toutefois le champ d’ap-
plication de l’internement au fait qualifié crime ou délit
punissable d’une peine d’emprisonnement. Par ailleurs,
la condition de dangerosité y est énoncée expressé-
ment ; elle est définie comme le danger que la personne
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commette de nouvelles infractions en raison de son
trouble mental, éventuellement conjugué à d’autres fac-
teurs de risque.

Enfin, l’expertise psychiatrique médicolégale devient,
dans la nouvelle loi, un préalable obligé à l’internement.
Même si l’intérêt d’une telle expertise pour les cours
et tribunaux appelés à décider d’un éventuel interne-
ment semble évident, le fait d’avoir, dans la nouvelle loi,
exigé la réalisation préalable de cette expertise comme
condition même de l’internement constitue une garantie
supplémentaire pour le justiciable qui, dans tous les cas,
se verra examiné par un expert psychiatre avant que le
juge ne statue sur son sort en l’orientant tantôt vers la
prison, tantôt vers la défense sociale.

§ 6. Réglementation de l’expertise
psychiatrique

La nouvelle loi a réglementé de façon détaillée l’ex-
pertise psychiatrique. Elle peut être ordonnée par le juge
d’instruction ou par les juridictions d’instruction ou de
jugement. Le contenu minimal de la mission donnée à
l’expert est défini dans la loi. Il s’agit d’établir :

– si au moment des faits et au moment de l’expertise,
la personne était atteinte d’un trouble mental qui a
aboli ou gravement altéré la capacité de discernement
ou de contrôle de ses actes ;

– s’il existe une possibilité de lien causal entre le trouble
mental et les faits ;

– si, du fait du trouble mental éventuellement conjugué
à d’autres facteurs de risque, la personne risque de
commettre de nouvelles infractions ;
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– si la personne peut être traitée, suivie, soignée et
de quelle manière en vue de sa réinsertion dans la
société ;

– si, dans le cas de faits d’attentat à la pudeur, de viol,
de corruption de la jeunesse, de prostitution ou d’ou-
trage aux bonnes mœurs, commis sur des mineurs
ou avec leur participation, il est nécessaire d’imposer
une guidance ou un traitement spécialisé.

Les conditions du déroulement de l’expertise sont
également précisées dans la nouvelle loi. Elle doit être
effectuée sous la conduite et la responsabilité d’un expert
psychiatre ou d’un expert en psychologie médicolégale
qui a été agréé préalablement par le ministre qui a la
Santé publique dans ses attributions. Un arrêté royal
déterminera les conditions et la procédure pour la déli-
vrance de cet agrément, les droits et les obligations des
experts ainsi que les sanctions qui peuvent être appli-
quées en cas de non-respect des conditions d’agrément.
L’expertise peut également être effectuée par un collège
ou avec l’asssitance d’autres spécialistes en sciences
comportementales, toujours sous la conduite de l’expert
précité. Dans le cadre de son expertise, l’expert doit
recueillir tous les renseignements utiles auprès du méde-
cin traitant de l’intéressé et, le cas échéant, auprès des
autres ou précédents dispensateurs de soins psychia-
triques de ce dernier. Cette concertation doit se dérouler
conformément au cadre déontologique applicable.

L’expert rédige, à partir de ses constatations, un
rapport circonstancié conformément au modèle établi
par arrêté royal. Il est créé une cellule de « surveillance
étendue de la qualité » qui a pour mission de vérifier si
les rapports des experts satisfont aux normes de qualité,
sur la forme comme sur le contenu, avant qu’ils soient
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transmis au tribunal, sans remettre en cause l’indépen-
dance de la décision de l’expert.

Dans la nouvelle loi, l’expertise psychiatrique médico-
légale devient contradictoire. En effet, la personne qui
fait l’objet de l’expertise peut communiquer par écrit
aux experts judiciaires toutes les informations utiles
pour l’expertise que lui fournit le médecin ou le psy-
chologue de son choix. Celui-ci est informé des finalités
de l’expertise psychiatrique médicolégale. Les experts
judiciaires se prononcent sur ces informations avant de
formuler leurs conclusions et les joignent à leur rapport.
À la fin de ses travaux, l’expert envoie pour lecture au
conseil de la personne examinée et au ministère public,
ses constatations, auxquelles il joint déjà un avis provi-
soire. Un délai, d’au moins quinze jours, est fixé pour la
formulation des observations du conseil de la personne
examinée.

L’examen de la jurisprudence démontre l’impact de
l’avis de l’expert dans la prise de décision du juge pénal.
Ainsi, le tribunal correctionnel de Bruxelles a acquitté
un prévenu, sans prononcer son internement, après avoir
constaté que l’intéressé, qui se trouvait au moment des
faits et du jugement dans un état grave de déséquilibre
mental le rendant incapable du contrôle de ses actions,
avait suivi les conseils de l’expert judiciaire préconisant
un traitement ambulatoire auprès d’un médecin psy-
chiatre (Corr. Bruxelles, 25 octobre 1994, Rev. dr. pén.,
1995, p. 197). Le tribunal correctionnel semble ainsi
avoir déduit l’absence de dangerosité sociale du respect
des recommandations de l’expert quant à la prise en
charge thérapeutique.
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§ 7. Droits du patient

Les dispositions de la loi du 22 août 2002 sur les
droits du patient sont d’application à l’interné lors de la
mise en œuvre du plan thérapeutique à l’exception du
libre choix du médecin pour l’expertise psychiatrique.
En effet, dans ce cas, c’est le juge qui désigne l’expert.
Pour le reste, l’interné se voit garantir le respect de tous
les autres droits, dont celui à la prestation de services
de qualité, la communication de toutes les informations
qui peuvent être nécessaires pour comprendre son état
de santé et son évolution probable, le droit au consente-
ment libre et éclairé, le droit à la consultation du dossier,
à la protection de la vie privée, à l’introduction d’une
plainte concernant l’exercice de ses droits de patient.

§ 8. Exécution de l’internement

I. – Instances compétentes

Si les décisions d’internement ne peuvent être prises
que par une juridiction pénale, leur exécution incombe
à la commission de défense sociale. Celle-ci est insti-
tuée auprès de chaque annexe psychiatrique. Elle est
composée de trois membres : un magistrat qui en est le
président, un avocat et un médecin (art. 12 de la loi de
défense sociale).

C’est la commission supérieure de défense sociale,
dont la composition est calquée sur celle des commis-
sions de défense sociale, qui connaît de l’appel formé
contre les décisions des commissions de défense sociale
(art. 13).

La nouvelle loi supprime les commissions de défense
sociale, dont les attributions sont confiées aux chambres
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de protection sociale, créées au sein des tribunaux de
l’application des peines, exclusivement compétentes en
matière d’internement.

La chambre de protection sociale est présidée par un
juge effectif du tribunal de première instance, assisté de
deux assesseurs en application des peines ou d’interne-
ment, l’un spécialisé en matière de réinsertion sociale,
l’autre en psychologie clinique. L’impossibilité de relever
appel de ses décisions (seul un pourvoi en cassation est
possible) constitue un recul par rapport à la législation
existante.

II. – Le lieu d’exécution de l’internement

La commission de défense sociale désigne l’établis-
sement dans lequel aura lieu l’internement (art. 14). En
attendant cette désignation, la personne est maintenue
à l’annexe psychiatrique de la prison. Dans les faits, en
raison des capacités d’accueil insuffisantes des établis-
sements de défense sociale, le séjour des internés dans
l’annexe psychiatrique peut se prolonger plus d’un an,
ce qui a déjà valu à la Belgique plusieurs condamna-
tions par la Cour européenne des droits de l’homme.

Lorsque des raisons thérapeutiques le requièrent, la
commission de défense sociale peut, par décision spé-
cialement motivée, ordonner le placement et le maintien
dans un établissement approprié quant aux mesures de
sécurité et aux soins à donner. Elle peut aussi ordonner
le transfèrement dans un autre établissement. En cas
d’urgence, le président peut décider du transfèrement,
ce qui devra être confirmé ensuite par la commission de
défense sociale. L’exécution d’une mesure d’internement
ne devient toutefois pas illégale du seul fait qu’elle se
poursuit dans un des établissements organisés à cette fin
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par le gouvernement, plutôt qu’au sein d’une autre ins-
titution spécialement désignée pour la thérapie qu’elle
est susceptible d’appliquer (Cass., 8 septembre 2010,
Rev. dr. pén., 2011, p. 412, note O. Vandemeulebroeke,
« Les soins requis au regard de la langue des internés »).

III. – Les modalités d’exécution de l’internement

Au niveau de l’exécution des décisions d’interne-
ment, la commission de défense sociale peut, avant de
statuer, prendre l’avis d’un médecin de son choix appar-
tenant ou non à l’administration (art. 16 de la loi de
défense sociale). Cette disposition légale reconnaît aussi
à l’interné le droit de se faire examiner par un médecin
de son choix (qui peut prendre connaissance du dossier
de l’interné) et de produire l’avis de celui-ci.

Dans l’hypothèse où un dialogue entre l’interné et
l’équipe soignante est impossible (p. ex. parce que l’in-
terné parle une autre langue ou qu’il refuse de parler),
la mise en œuvre d’une thérapie n’en serait pas pour
autant rendue impossible. Dans ce cas, d’autres tech-
niques pourraient permettre une thérapie, telle l’obser-
vation des réactions du malade, de ses rapports avec les
autres malades, les effets de la médication, la connais-
sance de ses antécédents…

Dans la nouvelle loi, les modalités de l’exécution
de l’internement ont été très largement calquées sur
celles prévues dans la loi du 17 mai 2006 sur le sta-
tut juridique externe des personnes condamnées à une
peine privative de liberté et aux droits des victimes,
tout en intégrant les spécificités de l’internement. Ces
modalités peuvent consister en un transfèrement, une
permission de sortie, un congé, une détention limitée,
une surveillance électronique ou une libération à l’essai.
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Les conditions qui les régissent ainsi que la procédure
applicable (que nous ne commenterons pas ici) ont été
amplement développées par le législateur. La personne
internée bénéficiera d’un trajet de soins adapté à son
trouble mental et au risque pour la sécurité. Les com-
munications entre la chambre de protection sociale et le
directeur ou le médecin en chef de l’établissement don-
nent lieu à des rapports qui permettent un meilleur suivi
de l’internement. La personne internée et son conseil, le
ministère public et le directeur ou le médecin en chef
de l’établissement peuvent demander à la chambre de
protection sociale de suspendre une ou plusieurs condi-
tions imposées, de les préciser ou de les adapter aux
circonstances, sans toutefois les renforcer ou imposer
des conditions complémentaires.

Le ministère public et les services de police sont
chargés du contrôle de l’interné pendant le déroulement
des modalités de l’exécution de l’internement. Le minis-
tère public peut aussi saisir la chambre de protection
sociale en vue d’une révocation, d’une suspension ou
d’une révision de la modalité accordée à l’interné.

§ 9. Mise en liberté

Soit d’office, soit à la demande du procureur du Roi,
de l’interné ou de son avocat, la commission de défense
sociale peut ordonner la mise en liberté définitive ou à
l’essai de l’interné (art. 18 de la loi de défense sociale).

Pour ce faire, la commission doit s’assurer que l’état
mental de l’interné se soit suffisamment amélioré et que
les conditions de sa réadaptation sociale soient réunies.
Si la demande de l’interné ou de son avocat est reje-
tée, elle ne peut être renouvelée avant l’expiration d’un
délai de six mois. En cas d’urgence, le président de la
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commission peut ordonner, à titre provisoire, la mise en
liberté de l’interné. Sa décision devra alors être confir-
mée par la commission de défense sociale.

Pour les infractions à caractère sexuel commises sur
des mineurs ou impliquant des mineurs, l’avis motivé
d’un service spécialisé dans la guidance ou le traitement
des délinquants sexuels est requis avant leur libération,
qu’elle soit définitive ou à l’essai (art. 20bis).

La Cour de cassation a précisé que la commission de
défense sociale ne peut déléguer au médecin le pouvoir
d’apprécier si l’interné peut être admis dans un établisse-
ment et si et à quel moment la condition de sa réadapta-
tion sociale est remplie ; il s’agit en effet d’une attribution
qui lui est propre et qui ne peut être déléguée (Cass.,
26 juin 1984, Pas., 1984, I, p. 1303). En l’espèce, il s’agis-
sait d’une mise en liberté à l’essai, dont la commission de
défense sociale avait fait dépendre l’exécution de l’accord
du médecin d’admettre l’interné dans son établissement
et de son constat de la réalisation des conditions de réa-
daptation sociale. Or, la mise en liberté ne peut avoir lieu
qu’une fois que la commission de défense sociale a vérifié
elle-même que sont réunies les conditions d’amélioration
suffisantes de l’état mental et de réadaptation sociale (ce
qui n’était pas le cas dans la situation jugée).

I. – Mise en liberté à l’essai : mission des intervenants
psycho-médico-sociaux

Lorsque la mise en liberté est ordonnée à titre d’es-
sai, l’interné est soumis à une tutelle médico-sociale
dont la commission de défense sociale fixe la durée et
les modalités (art. 20 de la loi de défense sociale). La
tutelle sociale est généralement confiée à un assistant de
justice (dépendant du Service des maisons de Justice),
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tandis que la tutelle médicale est assurée tantôt par
un thérapeute individuel, tantôt par un spécialiste ou
encore par un service de santé mentale ou par une sec-
tion d’institution psychiatrique. Si la personne libérée à
l’essai a été internée pour des faits à caractère sexuel,
la tutelle médico-sociale comprend l’obligation de suivre
une guidance ou un traitement dans un service spécia-
lisé pour les délinquants sexuels. La loi laisse à l’inté-
ressé le choix de la personne ou du service compétents
pour assurer cette tutelle, tout en soumettant ce choix
à l’accord de la commission.

L’assistant de justice et les intervenants qui acceptent
la mission sont tenus, dans le mois qui suit la libération
à l’essai et chaque fois qu’ils l’estiment utile ou sur invi-
tation de la commission et au moins une fois tous les
six mois, d’adresser à la commission de défense sociale
un rapport de suivi sur la guidance ou le traitement.
Ce rapport porte sur les points suivants : les présences
effectives de l’intéressé aux consultations proposées, les
absences injustifiées, la cessation unilatérale de la gui-
dance ou du traitement, les difficultés survenues dans la
mise en œuvre de ceux-ci et les situations comportant
un risque sérieux pour les tiers. Il s’agit plutôt de don-
nées objectives, extrinsèques à la relation thérapeutique.

Bien que l’article 20 de la loi de défense sociale
contienne une exception légale à la règle du secret pro-
fessionnel, il ne saurait être question de révéler des confi-
dences qui sont sans rapport avec l’objet du rapport.
L’intervenant doit rester dans le cadre de sa mission,
tout en limitant les divulgations au strict nécessaire. Il
doit aussi veiller à informer préalablement l’interné du
cadre légal de sa mission. Cette exigence, qui au demeu-
rant ne figure pas dans la loi de défense sociale, ressort
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non seulement des règles déontologiques, mais est égale-
ment confortée par la loi du 22 août 2002 relative aux
droits du patient qui consacre le droit à l’information.

Quant au secret partagé, celui-ci s’applique entre
les différents intervenants pour autant qu’ils soient
tous liés par le secret professionnel, qu’ils poursuivent
la même finalité thérapeutique, et moyennant l’accord
du patient. Dans le cadre du secret partagé, seules les
informations strictement nécessaires à la réalisation de
leur mission peuvent être communiquées.

Lorsque le ministère public a requis la réintégration
d’un interné libéré à l’essai, qui ne respectait pas les
conditions qui lui étaient imposées, la commission de
défense sociale ne peut ordonner la réintégration de
l’interné dans un établissement qu’elle désigne qu’à la
condition d’avoir constaté au préalable que les condi-
tions de la réintégration sont remplies. Il doit ainsi être
établi que le comportement ou l’état mental de l’inté-
ressé révèle un danger social.

Dans la nouvelle loi, en cas de libération à l’essai,
la personne internée est soumise aux conditions géné-
rales et le cas échéant particulières pendant une période
renouvelable de deux ans. La libération à l’essai peut
être renouvelée autant de fois que la chambre de pro-
tection sociale l’estimera nécessaire. En cas de renou-
vellement, celui-ci est soumis à un délai maximal de
deux ans, ce qui permet au tribunal de prévoir une
période de libération à l’essai inférieure à ce délai.
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II. – Libération définitive

La libération définitive est soumise à deux condi-
tions : une amélioration suffisante de l’état mental de
l’interné et la réunion des conditions de sa réadaptation
sociale (art. 18 de la loi de défense sociale).

Dans la nouvelle loi, la libération définitive est
subordonnée à des conditions plus strictes. Il est rappelé
que le trouble mental qui a donné lieu à l’internement
doit s’être suffisamment amélioré pour qu’il n’y ait pas
raisonnablement lieu de craindre que l’intéressé soit
dans un état de dangerosité tel qu’il puisse commettre
des infractions graves ou mettre en péril l’intégrité phy-
sique ou psychique de tiers. De plus, la libération défi-
nitive ne peut être ordonnée qu’à l’expiration du délai
d’épreuve correspondant à une période renouvelable
de deux ans, qui est celle de la libération à l’essai. Au
besoin, la chambre de protection sociale fait réaliser une
expertise psychiatrique médicolégale.

§ 10. Scission entre le soin et l’expertise

La loi de principes du 12 janvier 2005 concernant
l’administration pénitentiaire ainsi que le statut juri-
dique des détenus (dite « loi Dupont ») contient un
article 96 (non encore en vigueur) qui dispose que les
prestataires de soins ne peuvent être contraints d’ac-
complir des actes qui compromettent leur relation de
confiance avec le détenu, ajoutant que la fonction de
prestataire de soins est incompatible avec une mission
d’expert au sein de la prison. Cette scission entre le soin
et l’expertise ne concerne toutefois pas les établissements
de défense sociale dépendant du ministère de la Santé.
L’avantage de cette scission est de permettre un travail
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thérapeutique approfondi dans le respect de la relation
de confiance avec le patient.

§ 11. Internement des condamnés
Lorsque le psychiatre de la prison constate chez des

condamnés à un délit ou un crime qu’ils développent
au cours de leur détention un trouble mental grave, ces
condamnés peuvent être internés en vertu d’une décision
du ministre de la Justice sur avis conforme de la com-
mission de défense sociale (art. 21 de la loi de défense
sociale).

Lorsque la nouvelle loi sera entrée en vigueur, les
personnes condamnées qui présentent des problèmes
psychiatriques ne seront plus internées. Elles devront
être soignées sans modification de leur statut juridique
et sans internement.

§ 12. Situation des victimes

Dans la nouvelle loi, la victime est entendue sur
les conditions particulières qui doivent être imposées
dans son intérêt. Elle est présente à l’audience le temps
nécessaire à l’examen de ces conditions. La victime est
informée des conditions qui ont été imposées dans son
intérêt ainsi que des différentes modalités d’exécution
de l’internement. Elle est aussi informée par écrit dans
les 24 heures de l’octroi de la libération définitive. Sur
ce point, il s’agit d’une réelle avancée par rapport à la loi
de défense sociale qui ne contient, quant à elle, aucune
disposition spécifique réglant la situation des victimes.
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